Quelles mutations du travail et de l’emploi ?
Sujets et grilles d’évaluation associées

EC3


Cette partie comporte trois documents.

Sujet : À l’aide de vos connaissances et du dossier documentaire, vous montrerez que le numérique transforme l’emploi.




DOCUMENT 1
Part de salariés pratiquant régulièrement le télétravail en 2017, en France,    selon la catégorie socioprofessionnelle (en %)

	Pratique du télétravail
	Cadres
	Professions intermédiaires
	Employés
	Ouvriers
	Ensemble

	1 jour par semaine
	4,7
	1,5
	0,7
	0,1
	1,4

	2 jours par semaine
	3,3
	0,6
	0,3
	0,0
	0,8

	3 jours par semaine
	3,1
	1,1
	0,4
	0,0
	0,9

	Ensemble
	11,1
	3,2
	1,4
	0,2
	3,0



Champ : France hors Mayotte, tous salariés.

Source : INSEE, 2019.


DOCUMENT 2

La transition numérique est en marche […].
Il en résulte une polarisation du marché du travail. Tandis que les professions intermédiaires, situées au milieu de la distribution des salaires, tendent à se raréfier, l’économie numérique crée principalement deux catégories d’emplois : d’une part, des emplois bien rémunérés, à dimension managériale ou créative, requérant une qualification élevée ; d’autre part, des emplois peu qualifiés et non routiniers, largement concentrés dans les services à la personne, qui sont peu rémunérés car leur productivité reste faible.
Ce phénomène est perceptible dans toutes les économies avancées. En France, on observe depuis 1990 une réduction du poids des catégories socioprofessionnelles intermédiaires dans la population active et une hausse conjointe des catégories très rémunérées ou peu rémunérées.

Source : « Économie numérique », Notes du Conseil d’Analyse Économique, octobre 2015.


DOCUMENT 3

La puissance de ces plates-formes numériques1, dont l'essentiel du business model2 repose sur des indépendants ou des auto-entrepreneurs, pousse les entreprises traditionnelles dans leurs retranchements.
[…], les organisations fondées sur une « ubérisation du travail », sans protection des travailleurs, commencent par se faire rattraper par les législations des pays où elles se sont déployées. Le Bureau international du travail (BIT) pointe dans un récent rapport l'absence de « mécanisme officiel pour lutter contre les traitements inéquitables » et propose d'établir un socle international de droits et protections ... Mais, pour l'heure, c'est la justice qui pose les limites. Aux États-Unis, Uber a accepté de payer jusqu'à 100 millions de dollars pour clore deux recours collectifs de chauffeurs. En Australie, Foodora a fini par cesser ses activités après des poursuites de l'agence gouvernementale Fair Work Ombudsman, à la demande de trois employés dénonçant une sous-rémunération. À Londres, en décembre dernier, la cour d'appel a reconnu à des chauffeurs Uber le statut d'employés pouvant jouir d'un salaire minimum, de pauses et de congés payés. La justice espagnole aussi a requalifié le contrat de travail d'un livreur Deliveroo en contrat salarié.
Des requalifications
En France, les accidents de travail et autres incidents se sont multipliés, obligeant le législateur à intervenir a minima. La loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels prévoit que la plate-forme doit aider le travailleur dans le financement de son assurance accident du travail. Ce texte leur garantit aussi des droits syndicaux et un droit à la formation. Une réponse insuffisante puisque les contentieux prud'homaux3 sur le sujet sont en hausse. En janvier 2017, un chauffeur VTC autoentrepreneur a réussi à se faire requalifier en salarié de l'entreprise LeCab. Le coup de grâce a été porté par la Cour de cassation, en novembre dernier, dans son désormais célèbre arrêt Take Eat Easy, du nom du service de livraison de repas à domicile qui a depuis   disparu. Pour la première fois, les magistrats ont reconnu un lien de subordination entre un livreur à vélo et son employeur.

Source : Delphine IWEINS, « Ubérisation : où en est-on ? », Les Echos, 27 janvier 2019.

1. : Uber, Deliveroo, Docadom…
2. : Business model : modèle économique, stratégie développée par une entreprise pour développer son activité.
3. : Contentieux prud’homaux : contestation juridique liée au contrat de travail donnant lieu à un procès au Tribunal de Prud’hommes.




	Attentes de la 3ème partie :
Raisonnement s’appuyant sur un dossier documentaire (10 points)

	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	Cohérence du raisonnement et de la démonstration
	COMPREHENSION DU SUJET :
L’organisation du raisonnement répond à la question posée, et uniquement à la question posée.

ARTICULATION PERTINENTE ENTRE LES CONNAISSANCES ET LE DOSSIER DOCUMENTAIRE :
Le raisonnement ne se limite pas à une étude successive des documents.
L’utilisation de l’ensemble des documents est impérative soit pour argumenter, soit pour illustrer (un élève qui n’utiliserait pas du tout le dossier documentaire ne peut pas obtenir 2/2, de plus il ne pourra pas obtenir 6/6 pour la partie « arguments mobilisés pour répondre à la question posée »)
Pas de réponse complète sans connaissances personnelles (du programme)
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	Arguments mobilisés pour répondre à la question posée par le sujet à partir : 
- des connaissances du programme 
Et/ou
- du dossier documentaire
	NOTIONS, MECANISMES, ILLUSTRATIONS :
- Notions attendues : emploi ; statut d’emploi (emploi salarié / non salarié) ; numérique (introduction des technologies de l’information et de la communication (TIC) au sein des entreprises) ; télétravail ; polarisation des emplois.
-  Mécanismes : 
1/ Développement de l’utilisation de technologies numériques dans le travail => brouille les frontières du travail : plus de séparation stricte entre travail et vie personnelle (travail / hors travail)
2/ Développement de l’utilisation de technologies numériques dans le travail => transforme les relations d’emploi : 
- instruments de contrôle des salariés
- mise en concurrence des travailleurs indépendants
- télétravail => isolement par rapport au collectif de travail
3/ Développement de l’utilisation de technologies numériques dans le travail => polarisation des emplois : 
- Numérique => accroissement de la qualification des emplois
- Numérique => développement d’emplois peu qualifiés (livraison, micro-travail …)
     - Illustrations : elles peuvent provenir soit du dossier documentaire soit d’exemples pertinents autres
Valorisations : Toute autre notion ou auteur que le correcteur juge pertinent.
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	DOSSIER DOCUMENTAIRE :
- Doc. 1 : Ce document permet d’illustrer le fait que les cadres sont plus concernés par le télétravail. Selon l’INSEE, en 2017, en France, 11,1% des cadres pratiquent régulièrement le télétravail contre seulement 0,2% des ouvriers. La part des cadres… est donc supérieure de 10,9 points de % à celle des ouvriers.
- Doc. 2 : Ce document permet d’illustrer la polarisation du marché du travail « perceptible dans toutes les économies avancées ».
- Doc. 3 : Ce document permet d’illustrer le développement de l’économie des plateformes : « ubérisation du travail » et ses conséquences, en particulier la baisse de la protection des travailleurs indépendants (transformation des relations d’emploi). 
	
	
	
	
	

	Éléments de forme
	INTRODUCTION et CONCLUSION :
-Présence d’une introduction explicitant le(s) terme(s) du sujet et annonçant le développement (Il s’agit de simplement annoncer les différents paragraphes… même si la formulation est un peu « lourde » !). 
-Présence d’une conclusion (très rapide) synthétisant le développement (y compris en se contentant de répéter les éléments des différents paragraphes). 
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	CLARTÉ DU DÉVELOPPEMENT :
Clarté de l'expression et de la présentation (= orthographe, syntaxe, lisibilité, présence de paragraphes successifs).
	
	
	
	
	/1




2 / 3

